
Décision n° 2019-802 QPC  
du 20 septembre 2019 
 
 

(M. Abdelnour B.) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 27 juin 2019 
par la Cour de cassation (arrêt n° 1484 du 26 juin 2019), dans les conditions 
prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question prioritaire de 
constitutionnalité. Cette question a été posée pour M. Abdelnour B., par la 
SCP Anne Sevaux et Paul Mathonnet, avocat au Conseil d’État et à la Cour 
de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil 
constitutionnel sous le n° 2019-802 QPC. Elle est relative à la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit du troisième alinéa de 
l’article 706-71 du code de procédure pénale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de procédure pénale ; 

– l’ordonnance n° 2016-1636 du 1er décembre 2016 relative à la 
décision d’enquête européenne en matière pénale ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations en intervention présentées pour le syndicat des 
avocats de France par Me Amélie Morineau, avocate au barreau de Paris, 
enregistrées le 16 juillet 2019 ; 

– les observations en intervention présentées pour le syndicat de la 
magistrature par Me Maxime Cessieux, avocat au barreau des 
Hauts-de-Seine, enregistrées le 18 juillet 2019 ; 
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– les observations en intervention présentées pour la ligue des 
droits de l’homme et la section française de l’observatoire international des 
prisons par la SCP Spinosi et Sureau, avocat au Conseil d’État et à la Cour 
de cassation, enregistrées le même jour ; 

– les observations présentées pour le requérant par la SCP Anne 
Sevaux et Paul Mathonnet, enregistrées le 19 juillet 2019 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le même jour ; 

– les observations en intervention présentées pour l’association 
des avocats pénalistes par la SCP Spinosi et Sureau, enregistrées le même 
jour ; 

– les observations en intervention présentées pour le Conseil 
national des barreaux et la conférence des bâtonniers de France et d’outre-
mer par la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat au Conseil d’État 
et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ; 

– les secondes observations en intervention présentées pour le 
Conseil national des barreaux et la conférence des bâtonniers de France et 
d’outre-mer par la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, enregistrées le 
31 juillet 2019 ; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Paul Mathonnet, avocat au Conseil d’État 
et à la Cour de cassation, pour le requérant, Me Morineau, pour le syndicat 
des avocats de France, Me Cessieux, pour le syndicat de la magistrature, 
Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour 
la ligue des droits de l’homme et la section française de l’observatoire 
international des prisons, Me Henri Leclerc, avocat au barreau de Paris, pour 
l’association des avocats pénalistes, Me Louis Boré, avocat au Conseil d’État 
et à la Cour de cassation, pour le Conseil national des barreaux et la 
conférence des bâtonniers de France et d’outre-mer, et M. Philippe Blanc, 
désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 10 septembre 
2019 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 



 

 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 
considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 
l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 
saisi du troisième alinéa de l’article 706-71 du code de procédure pénale, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance du 1er décembre 2016 
mentionnée ci-dessus. 

2. L’article 706-71 du code de procédure pénale, dans cette 
rédaction, fixe les conditions de recours à des moyens de télécommunication 
audiovisuelle dans le cadre d’une procédure pénale. Son troisième alinéa 
prévoit : 

« Ces dispositions sont également applicables à l’audition ou à 
l’interrogatoire par un juge d’instruction d’une personne détenue, au débat 
contradictoire préalable au placement en détention provisoire d’une 
personne détenue pour une autre cause, au débat contradictoire prévu pour 
la prolongation de la détention provisoire, aux audiences relatives au 
contentieux de la détention provisoire devant la chambre de l’instruction ou 
la juridiction de jugement, à l’interrogatoire de l’accusé par le président de 
la cour d’assises en application de l’article 272, à la comparution d’une 
personne à l’audience au cours de laquelle est rendu un jugement ou un arrêt 
qui avait été mis en délibéré ou au cours de laquelle il est statué sur les seuls 
intérêts civils, à l’interrogatoire par le procureur ou le procureur général 
d’une personne arrêtée en vertu d’un mandat d’amener, d’un mandat 
d’arrêt, d’un mandat d’arrêt européen, d’une demande d’arrestation 
provisoire, d’une demande d’extradition ou d’une demande d’arrestation 
aux fins de remise, à la présentation au juge des libertés et de la détention, 
au premier président de la cour d’appel ou au magistrat désigné par lui en 
application des articles 627-5, 695-28, 696-11 et 696-23 si la personne est 
détenue pour une autre cause, ou à l’interrogatoire du prévenu devant le 
tribunal de police si celui-ci est détenu pour une autre cause. Lorsqu’il s’agit 
d’une audience au cours de laquelle il doit être statué sur le placement en 
détention provisoire ou la prolongation de la détention provisoire, la 
personne détenue peut, lorsqu’elle est informée de la date de l’audience et 
du fait que le recours à ce moyen est envisagé, refuser l’utilisation d’un 
moyen de télécommunication audiovisuelle, sauf si son transport paraît 
devoir être évité en raison des risques graves de trouble à l’ordre public ou 
d’évasion ». 

3. Selon le requérant, rejoint par les parties intervenantes, faute 
de prévoir que le détenu qui a déposé une demande de mise en liberté puisse 
s’opposer à ce que son audition devant la chambre de l’instruction ait lieu 
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par visioconférence, ces dispositions porteraient atteinte aux droits de la 
défense et au droit, en matière de détention provisoire, de comparaître 
physiquement devant son juge. Il fait également valoir que les garanties 
encadrant le recours à la visioconférence seraient insuffisantes. Il soutient en 
outre que ces dispositions méconnaîtraient le principe d’égalité devant la loi 
et l’article 34 de la Constitution, en raison de l’absence de critères précis 
permettant de déterminer les cas dans lesquels le recours à la visioconférence 
peut être imposé à la personne détenue. Par ailleurs, certains intervenants 
reprochent à ces dispositions de méconnaître le droit à un recours 
juridictionnel effectif, le principe d’égalité devant la justice et 
l’indépendance de l’autorité judiciaire.  

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots « la chambre de l’instruction » figurant à la première 
phrase du troisième alinéa de l’article 706-71 du code de procédure pénale. 

–  Sur le fond : 

5. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution ». Sont garantis par ces dispositions les droits de la défense. 

6. Les dispositions contestées fixent les conditions dans 
lesquelles il peut être recouru à un moyen de télécommunication 
audiovisuelle pour les audiences de la chambre de l’instruction relatives au 
contentieux de la détention provisoire.  

7. En premier lieu, en vertu de l’article 148 du code de procédure 
pénale, une personne placée en détention provisoire peut demander sa mise 
en liberté à tout moment. La chambre de l’instruction peut être saisie d’une 
telle demande soit par voie d’appel, soit directement, si le juge des libertés 
et de la détention saisi de la demande n’a pas statué dans le délai qui lui était 
imparti ou si la personne détenue n’a pas été entendue depuis plus de quatre 
mois par le juge d’instruction. Conformément à l’article 199 du même code, 
lorsque la chambre de l’instruction est ainsi saisie, la comparution 
personnelle de l’intéressé est de droit s’il le demande. Il en découle que la 
chambre de l’instruction est susceptible d’être saisie, par une même 
personne, de nombreuses demandes de mise en liberté successives, 
accompagnées d’une demande de comparution personnelle, qui impliquent 
alors l’organisation d’autant d’extractions de l’intéressé lorsqu’il n’est pas 
recouru à un moyen de télécommunication audiovisuelle.  
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8. Si le sixième alinéa de l’article 199 permet au président de la 
chambre de l’instruction, saisie en appel, de refuser cette comparution, 
lorsque l’intéressé a déjà comparu personnellement devant cette chambre 
moins de quatre mois auparavant, il s’agit d’une simple faculté à laquelle le 
président peut renoncer s’il estime nécessaire d’entendre la personne 
détenue, notamment par un moyen de télécommunication audiovisuelle.  

9. Dès lors, en prévoyant que, lorsque l’audience porte sur une 
demande de mise en liberté, l’intéressé ne peut s’opposer au recours à un 
moyen de télécommunication audiovisuelle, les dispositions contestées 
visent à éviter les difficultés et les coûts occasionnés par les extractions 
judiciaires. Elles contribuent ainsi à la bonne administration de la justice et 
au bon usage des deniers publics. 

10. En second lieu, d’une part, la décision de recourir ou non à un 
moyen de télécommunication audiovisuelle pour assurer la comparution 
personnelle de la personne qui a formé une demande de mise en liberté 
appartient au juge. Celui-ci peut donc toujours privilégier la comparution 
physique de l’intéressé devant lui s’il l’estime nécessaire.  

11. D’autre part, en vertu de l’article 706-71 du code de procédure 
pénale, en cas de recours à un tel moyen, l’avocat de la personne placée en 
détention provisoire, comme l’interprète, choisit de se trouver auprès de la 
juridiction ou auprès de l’intéressé. Dans le premier cas, l’avocat doit 
pouvoir s’entretenir avec ce dernier, de façon confidentielle, en utilisant le 
même procédé audiovisuel. Dans le second cas, une copie de l’intégralité du 
dossier est mise à sa disposition dans les locaux de détention sauf si une copie 
lui en a déjà été remise. Par ailleurs, la communication doit se tenir dans des 
conditions qui garantissent le droit de la personne à présenter elle-même ses 
observations.  

12. Enfin, en dehors des cas où le transport de la personne détenue 
paraît devoir être évité en raison de risques graves de troubles à l’ordre public 
ou d’évasion, l’intéressé a le droit de s’opposer au recours à un moyen de 
télécommunication audiovisuelle lorsqu’il est statué sur son placement en 
détention provisoire ou sur la prolongation de cette détention. Cette faculté 
lui garantit donc la possibilité d’être présenté physiquement devant la 
chambre de l’instruction appelée à statuer sur sa détention provisoire, dès le 
début de sa détention, puis à intervalles réguliers, tous les quatre mois en 
matière délictuelle et tous les six mois en matière criminelle, à chaque 
prolongation de celle-ci. 
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13. Toutefois, par exception, en matière criminelle, en application 
de l’article 145-2 du code de procédure pénale, la première prolongation de 
la détention provisoire peut n’intervenir qu’à l’issue d’une durée d’une 
année. Il en résulte qu’une personne placée en détention provisoire pourrait 
se voir privée, pendant une année entière, de la possibilité de comparaître 
physiquement devant le juge appelé à statuer sur la détention provisoire. Pour 
ce motif, eu égard à l’importance de la garantie qui s’attache à la présentation 
physique de l’intéressé devant la juridiction compétente pour connaître de la 
détention provisoire et en l’état des conditions dans lesquelles s’exerce le 
recours à ces moyens de télécommunication, les dispositions contestées 
portent une atteinte excessive aux droits de la défense.  

14. Sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, les 
dispositions contestées doivent être déclarées contraires à la Constitution. 

–  Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité :  

15. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : 
« Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de 
l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. 
Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en 
cause ». En principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à 
l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition 
déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. 
Cependant, les dispositions de l’article 62 de la Constitution réservent à ce 
dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter dans le 
temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la 
disposition a produits avant l’intervention de cette déclaration. 

16. D’une part, les dispositions déclarées contraires à la 
Constitution, dans leur rédaction contestée, ne sont plus en vigueur. 

17. D’autre part, la remise en cause des mesures ayant été prises 
sur le fondement des dispositions déclarées contraires à la Constitution 
méconnaîtrait les objectifs de valeur constitutionnelle de sauvegarde de 
l’ordre public et de recherche des auteurs d’infractions et aurait ainsi des 
conséquences manifestement excessives. Par suite, ces mesures ne peuvent 
être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Les mots « la chambre de l’instruction » figurant à la première 
phrase du troisième alinéa de l’article 706-71 du code de procédure pénale, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2016-1636 du 1er décembre 
2016 relative à la décision d’enquête européenne en matière pénale, sont 
contraires à la Constitution. 
 
Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet 
dans les conditions fixées aux paragraphes 16 et 17 de cette décision. 
 
Article 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
19 septembre 2019, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, 
Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique 
LOTTIN, Corinne LUQUIENS, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET 
et Michel PINAULT. 

 
 

Rendu public le 20 septembre 2019. 
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